
CE, 2 octobre 2002, n° 227868, Chambre de commerce et d'industrie de Meurthe-et- 

Moselle, extrait 

  

« [...] Considérant qu'il résulte d'un principe général du droit, dont s'inspirent tant les dispositions 

du code du travail relatives à la situation des salariés qui, pour des raisons médicales, ne peuvent 

plus occuper leur emploi que les règles statutaires applicables dans ce cas aux fonctionnaires, que 

lorsqu'il a été médicalement constaté qu'un salarié se trouve de manière définitive atteint d'une 

inaptitude physique à occuper son emploi, il appartient à l'employeur de le reclasser dans un 

autre emploi et, en cas d'impossibilité, de prononcer, dans les conditions prévues pour l'intéressé, 

son licenciement ; que l'application combinée de ce principe général du droit et de l'article 33 du 

statut du personnel administratif des chambres de commerce et d'industrie implique que la 

chambre a l'obligation, en cas d'inaptitude d'un agent, d'engager la procédure prévue au 3° de 

cet article en saisissant le comité médical pour que celui-ci se prononce sur l'inaptitude physique 

de l'intéressé et sur le caractère définitif de celle-ci ; que, dans le cas où l'inaptitude s'avère 

définitive, il appartient à la chambre de chercher à reclasser l'agent concerné au sein de 

l'établissement et, si ce reclassement est impossible, de prononcer son licenciement, avec les 

conséquences de droit nécessaires et notamment le versement des indemnités prévues à l'article 

34 du statut ; que ce motif de pur droit exclusif de toute appréciation de fait doit être substitué au 

motif erroné en droit de l'arrêt attaqué, lequel est suffisamment motivé, dont il justifie légalement 

le dispositif [...] ». 

  

  

 CE, 29 déc. 2008, n° 296930, Office public d'habitations à loyer modéré de Puteaux, extrait 

  

  

  

« [...] Considérant qu'il est loisible au juge administratif, saisi de conclusions en ce sens, de 

modérer ou d'augmenter les pénalités de retard résultant du contrat, par application des 

principes dont s'inspire l'article 1150 du Code civil, si ces pénalités atteignent un montant 

manifestement excessif ou dérisoire eu égard au montant du marché ; qu'après avoir estimé 

que le montant des pénalités de retard appliquées par l'office, lesquelles s'élevaient à 147 637 

euros, soit 56,2 % du montant global du marché, était manifestement excessif, la cour 

administrative d'appel n'a pas commis d'erreur de droit en retenant une méthode de calcul 

fondée sur l'application d'une pénalité unique pour tous les ordres de service émis à la même 

date, aboutissant à des pénalités d'un montant de 63 264 euros [.. .] ». 

 


